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 n° 132 985 du 12 novembre 2014 

dans les affaires X et X / VII 

 

 

 En cause : X 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 février 2013, par X et X, qui déclarent être de nationalité brésilienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision datée du 18/12/12 prise par l'Office des 

Etrangers, notifiée le 08/01/13, déclarant sa demande de séjour de plus de trois mois fondée sur l'article 

9 bis de la loi du 15/12/1980 irrecevable et de l'ordre de quitter le territoire annexe 13 qui lui a été 

notifiée également Ie08/01/13 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 15 octobre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. TOURNAY loco Me C. DELGOUFFRE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Les requérants déclarent être arrivés en Belgique en septembre 2008 munis de leur passeport dans 

le cadre des personnes autorisées au séjour pendant trois mois.  

 

1.2. Le 16 mars 2012, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 
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1.3. Le 18 décembre 2012, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Jette à 

délivrer aux requérants une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Ces décisions ont été notifiées aux requérants avec un ordre de quitter le territoire le 9 janvier 2013.  

 

Il s’agit des actes attaqués, lesquels sont motivés comme suit : 

 

S’agissant du premier requérant : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle, 

 

Le requérant est arrivé en Belgique en septembre 2008 muni de son passeport, dans le cadre des 

personnes autorisées sur le territoire pendant trois mois. Néanmoins, à aucun moment, il n'a comme il 

est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays 

d'origine. Aussi est-il à l'origine du préjudice qu'il invoque, comme en témoigne une jurisprudence 

constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 

117.410 du 21/03/2003). 

 

Deplus, notons que l'intéressé a fait l'objet d'un ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 

17/02/2012. Or nous constatons qu'au lieu d'obtempérer à cet ordre de quitter et de retourner dans son 

pays afin d'y introduire une demande d'autorisation de séjour comme il est de règle, l'intéressé a préféré 

introduire sa demande sur le territoire en séjour illégal. L'intéressé est bien le seul responsable de la 

situation dans laquelle il se trouve. 

 

Le requérant invoque la longueur de son séjour (en Belgique depuis septembre 2008) et son intégration 

(intérêts affectifs, sociaux, et économiques + la connaissance du français) comme circonstances 

exceptionnelles. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 Bis de la loi du 

15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l' intégration ne constituent 

pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001, C.C.E, 22 

février 2010, n°39.028) L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger 

(Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002) 

 

L'intéressé invoque également le respect de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme, en raison du respect de sa vie privée et familiale. Néanmoins, cet élément ne saurait être 

assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où 

l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie familiale. 

 

Cette obligation n'implique pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel 

éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal 

de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du 

rôle des Référés). De plus, ['existence d'une famille ou d'une vie privée en Belgique ne dispense pas de 

l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher le 

requérant de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d'État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003) 

 

Il importe également de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond 

aux prévisions du deuxième alinéa de l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales « il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce 

droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection 

de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui » (C.E. - Arrêt n° 167.923 du 

16 février 2007). Dès lors rien ne s'oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le 

séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal 

de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 
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ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

['ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant et qui trouve son 

origine dans son propre comportement (...) (C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Il ne s'agit donc pas 

d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Notons enfin qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 

2007, n°1.363) 

 

Quant au fait que l'intéressé soit désireux de travailler, soulignons que l'intention ou la volonté de 

travailler non concrétisée par la délivrance d'un permis de travail et la conclusion d'un contrat de travail 

n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever 

les autorisations requises. 

 

Quant au fait qu'il n'ait pas porté atteinte à l'ordre public, cet élément ne constitue raisonnablement pas 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers son pays 

d'origine, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même 

d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

 

Le requérant invoque la scolarité de ses enfants C. F. L.F. et C. F. V. H. qui seraient scolarisés depuis 

leur arrivée. Le requérant déclare qu'un retour temporaire au pays risque de causer un préjudice à la 

scolarité de ses enfants. Or, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d'origine. En effet, le requérant, à son 

arrivée, avait un séjour légal de trois mois. A l'échéance de ces trois mois, il était tenu de quitter le 

territoire. a préféré entrer dans l'illégalité en se maintenant sur le territoire et s'exposant ainsi 

volontairement à une mesure d'éloignement. C'est donc en connaissance de cause que le requérant a 

inscrit ses enfants aux études en Belgique, sachant pertinemment que celles-ci risquaient d'être 

interrompues par une mesure d'éloignement en application de la Loi. S'il peut être admis que 

l'interruption d'une scolarité constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il 

observer que le requérant, en se maintenant irrégulièrement sur le territoire, est à l'origine de la situation 

dans laquelle il prétend voir le préjudice, et que celui-ci à pour cause le comportement du requérant 

(Conseil d'État - Arrêt 126.167 du 08/12/2003) 

 

En conclusion l'intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l'impossibilité 

d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine 

ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique» 

 

Annexe 13 

 

« En vertu de L'article 7, alinéa Zef, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

211 demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé : Ordre de quitter le territoire notifié le 17/02/2012 » 

 

S’agissant de la seconde requérante :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

La requérante est arrivée en Belgique en septembre 2008 munie de son passeport, dans le cadre des 

personnes autorisées sur le territoire pendant trois mois. Néanmoins, à aucun moment, de n'a comme il 

est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays 
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d'origine. Aussi est-elle à l'origine du préjudice qu'elle invoque, comme en témoigne une jurisprudence 

constante du Conseil d'Etat (Arrêt n" 95.400 du 03/0412002, Arrêt n° 117.448 du 24/031'2002 et Arrêt n° 

117.410 du 211032003), 

 

Deplus, notons que l'intéressée a fait l'objet d'un ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 

17/02/2012. Or nous constatons qu'au lieu d'obtempérer à cet ordre de quitter et de retourner dans son 

pays afin d'y introduire une demande d'autorisation de séjour comme il est de règle, l'intéressée a 

préféré introduire sa demande sur le territoire en séjour illégal. L'intéressée est bien la seule 

responsable de la situation dans laquelle elle se trouve. 

 

La requérante invoque la longueur de son séjour (en Belgique depuis septembre 2008) et son 

intégration (intérêts affectifs, sociaux, et économiques + la connaissance du français) comme 

circonstances exceptionnelles. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 

Bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celtes pour lesquelles la demande 

est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi en ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne 

devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. 11 en résulte que la longueur du séjour 

et l' intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d'État - Arrêt n° 100.223 

du 24/10/2001, C.C.E, 22 février 2010, n°39.028) L'intéressée doit démontrer à tout le moins qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de 

résidence à l'étranger (Conseil d'État - Arrêt n° 112.663 du 2/11/2002). 

 

L'intéressée invoque également le respect de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme, en raison du respect de sa vie privée et familiale. Néanmoins,' cet élément ne saurait être 

assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays d'où 

l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation n'implique pas une rupture des relations familiales, 

mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 

181062001, n°20011536/C du tôte des Référés). De plus, l'existence d'une famille ou d'une vie privée 

en Belgique ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine 

et ne saurait empêcher la requérante de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d'État - Arrêt n° 

120.020 du 27 mai 2003). 

 

Il Importe également de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond 

aux prévisions du deuxième alinéa de l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales « il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce 

droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à ia protection 

de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui » (CE. - Arrêt n° 167.923 du 

16 février 2007). Dès lors rien ne s'oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le 

séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal 

de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport 

à" l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale de la requérante et qui trouve son 

origine dans son propre comportement (.,.) (CE.- Are n°170.466 du 25 ovni 2007). Il ne s'agit donc pas 

d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 

Notons enfin qu'il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit sy rendre temporairement pour y, accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. A en découle 

qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé 

l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois » (C. 

C. E, 24 août 2007, n°1.363). 
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Quant au fait que l'intéressée soit désireuse de travailler, soulignons que l'intention ou la volonté de 

travailler non concrétisée par la délivrance d'un permis de travail et la conclusion d'un contrat de travail 

n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever 

les autorisations requises. 

 

Quant au fait qu'elfe n'ait pas porté atteinte à l'ordre public, cet élément ne constitue raisonnablement 

pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers 'sari pays 

d'origine, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même 

d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

 

La requérante invoque la scolarité de ses enfants C. F. L.F. et C. F. V. H. qui seraient scolarisés depuis 

leur arrivée. La requérante déclare qu'un retour temporaire au pays risque de causer un préjudice à la 

scolarité de ses enfants. Or, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d'origine. En effet, la requérante à son 

arrivée, avait un séjour légal de trois mois. A l'échéance de ces trois mois, elle était tenue de quitter le 

territoire. elle a préféré entrer dans l'illégalité en se maintenant sur le territoire et s'exposant ainsi 

volontairement à une mesure d'éloignement. C’est donc en connaissance de cause que la requérante a 

inscrit ses enfants aux études en Belgique, sachant pertinemment que celles-ci risquaient d'être 

interrompues par une mesure d'éloignement en application de la Loi. S'il peut être admis que 

l'interruption d'une scolarité constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il 

observer que la requérante en se maintenant irrégulièrement sur le territoire, est à j'origine de la 

situation dans laquelle elle prétend voir le préjudice, et que celui-ci a pour cause le comportement de la 

requérante (Conseil d'Etat- Arrêt 126.167 du 0811212003) 

 

En conclusion l'intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demandé est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine 

ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique » 

 

Annexe 13 : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

2°Il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé : ordre de quitter le territoire notifié le 17/02/2012 : » 

 

2. Jonction des causes. 

 

Les affaires 118 902 et 118 908 étant étroitement liées sur le fond, en manière telle que la décision prise 

dans l’une d’elles est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, afin d’éviter toute 

contradiction qui serait contraire à une bonne administration de la justice, de joindre les causes, afin de 

les instruire comme un tout et de statuer par un seul et même arrêt.  

 

3. Exposé du moyen unique. 

 

3.1. Les requérants prennent un moyen unique de la « Violation de l'article 9 bis de la loi du 15/12/1980: 

Violation du droit à l'instruction, violation de la convention des droits de l'enfant du 20/11/1989 : Violation 

de l'article 2 et 3 de la loi sur la motivation formelle des actes administratifs du 29/07/1991, violation de 

l'article 8 de la CEDH ». 

 

3.2. En ce qui s’apparente à une première branche, ils font valoir qu’ils ont « notamment valoir un séjour 

ininterrompu en Belgique depuis septembre 2008, sa possibilité de mise au travail effective, son 

intégration et la scolarité de ses fils », alors que « toutefois, ces éléments aboutissent parfois une 

autorisation de séjour de plus de trois mois selon la discrétion des services de l'office des étrangers qui 

créent l'insécurité juridique en n'appliquant pas les mêmes raisonnements entre des dossiers 

similaires ». En effet, ils estiment que « les motifs invoqués par la requérante constituent selon les cas, 

au gré du bon vouloir des motifs ou non de régularisation et constitue dès lors une preuve manifeste de 

ce que les éléments avancés par la requérante suffisaient à régulariser son séjour. » 
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3.3. En ce qui s’apparente à une deuxième branche, ils rappellent que leurs enfants « suivent leur 

scolarité en français en Belgique. Qu'ils seraient aujourd'hui en difficulté s'ils devaient suivre le 

programme scolaire brésilien ; leurs connaissances du portugais scolaire étant devenues très 

lacunaires ». Or, « tel changement entraînerait un retard important dans la scolarité exposant les deux 

enfants au risque de l'échec, voire de la déscolarisation ». Ils rappellent que « le droit à l'enseignement 

et l'instruction constitue un droit fondamental dont ces enfants seraient privés en cas de retour, même 

temporaire, dans leur pays d'origine » et que « l'article 8 de la CEDH s'y oppose , tout comme l'art.3 de 

la Convention de New York relative aux Droits de l'Enfant, adoptée le 20/11/89 et approuvée par la loi 

belge du 15/11/91. » Ils précisent que « l'art.3 de cette Convention dispose que dans toutes les 

décisions qui concernent les enfants, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération 

primordiale » et « Que l'art. 28.5 de la même Convention dispose que les Etats prennent des mesures 

pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction des taux d'abandon scolaire. » 

Or, « in concreto que l'intérêt supérieur, en tout cas, des fils de la requérante, est de ne pas voir leur 

scolarité perturbée, et donc de la poursuivre en Belgique ». Dès lors, ils arguent que « la partie adverse 

ne pouvait rejeter l'argument de la scolarité de l'enfant en considérant que cette situation provenait du 

choix personnel de la requérante sans aucun autre examen des conséquences du refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire sur la scolarité de l'enfant. » 

 

3.4. En ce qui s’apparente à une troisième branche, ils rappellent vivre « depuis septembre 2008 en 

Belgique, soit au jour de la prise de décision, Ie18/12/12, 4 ans et 2 mois » et  qu’ils ont« introduit une 

demande de régularisation de séjour en mars 2012 pour obtenir un séjour autorisé en utilisant les voies 

légales existantes ». Dès lors, « contrairement aux affirmations de la partie adverse, la[partie] 

requérante a agi et a entrepris des démarches légales pour mettre un terme à illégalité de son séjour. 

Que son comportement et ses initiatives ne sauraient lui être reprochés » puisque « le temps écoulé 

constitue une tolérance de la part des autorités belges de la présence de la [partie]requérante sur le 

territoire belge, démontrant à suffisance qu'elle ne constitue pas un danger pour l'ordre public belge ». 

Ils considèrent que « le principe de proportionnalité imposé par l'article 8 de la CEDH pour pouvoir en 

exclure l'application, n'a pas été respecté : la mise en balance des intérêts de la [partie]requérante, avec 

le respect de la loi ne peut aboutir à un refus de régularisation de séjour ; d'autant que l'administration a 

déjà, dans d'autres cas, accordé le séjour à une personne placée dans les mêmes conditions de durée 

de séjour. » 

 

4. Examen du moyen unique. 

 

4.1.  Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est une 

condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

4.2. En ce qui concerne la première branche du moyen unique, le Conseil signale qu’il incombe aux 

requérants qui entendent déduire une erreur manifeste d’appréciation ou une insuffisance de la 
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motivation de situations qu’ils prétendent comparables, d’établir la comparabilité de ces situations avec 

la leur.  

 

Dès lors, pour démontrer le vice de la motivation formelle, il ne suffit pas d’alléguer que des personnes 

dans une situation identique ont été traités différemment, encore faut-il démontrer la comparabilité de la 

situation individuelle à la situation générale. En l’espèce, l’allégation des requérants n’étant étayée en 

aucune manière, elle ne peut être retenue. 

 

De plus, le Conseil rappelle que sont des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, toutes circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour 

temporaire de l'étranger dans son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à  

l'introduction d'une demande d'autorisation de séjour.  

 

A ce point de vue, une bonne intégration en Belgique, la longueur de leur séjour, les chances 

d’embauche, ainsi que d'autres éléments comme la scolarité de leurs enfant ne constituent pas, à eux 

seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise.  

 

En l’espèce, la partie défenderesse a pu légalement considérer qu’aucune circonstance exceptionnelle 

dérogeant à la règle de l’introduction des demandes sur le territoire étranger n’était fondée, les 

requérants n’invoquant pour l’essentiel que des éléments relatifs aux attaches nées pendant leur séjour 

irrégulier. Le Conseil rappelle également que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 confère à la 

partie défenderesse un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser à un étranger l’autorisation de 

séjourner sur le territoire. Le contrôle que peut exercer le Conseil sur l’usage qui est fait de ce pouvoir 

ne peut être que limité : il ne lui appartient pas de substituer sa propre appréciation des faits à celle de 

l’autorité compétente dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui 

est le cas en l’espèce. La partie requérante ne démontre nullement que la partie défenderesse aurait 

violé l’une des dispositions visées au moyen en prenant les actes attaqués.  

 

4.3. En ce qui concerne la deuxième branche du moyen unique le Conseil observe que la motivation de 

la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux 

éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour des requérants en expliquant pourquoi elle 

estimait que ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué 

supra. Il relève que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui tente, en 

réalité, d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, compte tenu de ce qui a été dit précédemment. 

 

Le Conseil  rappelle que la scolarité des enfants des requérants ne peut constituer, à elle seule, une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis, précité car on ne voit pas en quoi cet élément 

empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise. Or, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « le changement de système éducatif et de 

langue d’enseignement est l’effet d’un risque que les requérants ont pris en s’installant en Belgique 

alors qu’ils savaient n’y être admis au séjour qu’à titre précaire, contre lequel ils pouvaient prémunir 

leurs enfants en leur enseignant leur langue maternelle et ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle » (Conseil d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004).   

 

Enfin, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat a déjà jugé que la Convention internationale de droits de 

l’enfant, à laquelle les requérants renvoient de manière très générale, n’a pas de caractère directement 

applicable et n’a donc pas l’aptitude à conférer par elle-même des droits aux particuliers dont ces 

derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 

qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elle ne peut être directement 

invoquée devant les juridictions nationales car ses dispositions ne créent d'obligations qu'à charge des 

Etats parties (CE., n° 58.032, 7 févr. 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; CE. n° 61.990, 26 sept. 1996; 

CE. n° 65.754, 1er avril 1997).  
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S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, à la suite du Conseil d’Etat, le Conseil estime que le 

droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1
er
, de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention 

précitée. 

  

Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non-nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers 

sur leur territoire.  

 

En outre, l’exigence imposée par l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale et privée de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois.  

 

Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être 

jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.  

 

En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que la vie privée et familiale des requérants a bien été 

prise en considération par la partie défenderesse qui lui a, à bon droit, dénié un caractère exceptionnel. 

En effet, la décision contestée n'implique pas une rupture des liens du demandeur avec ses attaches en 

Belgique, mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa 

situation. De plus, les requérants restent en défaut d’établir, in concreto, le caractère déraisonnable ou 

disproportionné de l’ingérence ainsi occasionnée. 

 

4.4. En ce qui concerne la troisième branche du moyen unique, le Conseil estime que la partie 

requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif 

des décisions querellées qui n’en est pas un en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que 

reprendre sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la procédure sans en tirer 

aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle. Par conséquent, 

cette articulation du moyen est dès lors inopérante dans la mesure où, indépendamment de son 

fondement, elle demeure sans pertinence sur la validité de la motivation proprement dite de l’acte 

attaqué, dont elle ne pourrait en conséquence justifier l’annulation. Le Conseil renvoie aux 

développements du point précédent s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH. 

 

4.5.  S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) notifié aux requérants en même temps que 

la décision relative à sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater que cet ordre de 

quitter le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante. 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à 

l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4.6.  Le moyen unique n’étant pas fondé, la requête doit être rejetée. 

 

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

6. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze novembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. VAN HOOF, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF  M. BUISSERET 

 

 


